
#Environnement

Politique

Industeel sites de Châteauneuf et de St Chamond, développe, produit et commercialise des tôles 
lourdes et hyper lourdes en aciers spéciaux.
A travers cette politique et au regard du cycle de vie de nos produits, nous nous engageons à 
maîtriser les processus de nos usines afin de minimiser les impacts environnementaux de nos 
activités sur le milieu naturel et les populations.
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En particulier, nous nous engageons à:

Le système de management de l’environnement est certifié selon les exigences de la norme ISO 14001. Cela structure 
l’amélioration continue de notre performance environnementale et renforce notre engagement dans le respects des 
exigences légales et autres exigences liées à notre activité et à nos implantations. 

Le respect de l’environnement fait partie de nos responsabilités, il permet d’accompagner le développement à long terme 
de l’entreprise et il doit faire l’objet d’une préoccupation permanente et partagée de tous.

De plus nous sommes conscients que le maintien d’un échange constructif avec nos parties intéressées, notamment les 
organismes publics et l’administration, est nécessaire pour satisfaire les besoins et attentes de chacun.

C’est pourquoi, je m’engage à mettre à disposition du personnel les moyens techniques, 
humains et financiers permettant le respect de nos engagements environnementaux. 
Je m’engage également à maintenir l’organisation permettant ces progrès 
notamment par l’intermédiaire du responsable environnement et des 
correspondants environnement des secteurs.
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Réduire l’utilisation des ressources naturelles 
notamment le gaz et l’électricité. Permettant ainsi la 

réduction des gaz à effet de serre agissant sur les 
changements climatiques.

Trier et valoriser
toujours mieux nos déchets.

Définir et partager l’organisation et les 
responsabilités environnementales au sein de nos 

usines. Rendre visible l’environnement par la création 
et la mise en œuvre d’un plan de communication.

Intégrer nos usines dans le paysage en mettant en 
œuvre le plan d’embellissement, notamment 

l’aménagement de l’ancien crassier. 
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